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Offre de bourses grecques  
au titre de l’année universitaire 2010-2011 

 
La Direction Générale de la Coopération Internationale au Ministère 
de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique informe 
que des bourses d'études postuniversitaires seront octroyées par la 
Fondation grecque (The State Scholarships Fondation I.K.Y.) au titre 
de l’année universitaire 2010-2011 à des étudiants étrangers dont 
des  tunisiens afin de : 
− faire des études de troisième cycle : doctorat (d’une durée allant 

d’une année à 4 ans) ou un second master (d’une durée allant 
d’une année à 3 ans),  

− faire des recherches postdoctorales d'une période de 6 mois à une 
année,  

− permettre à des professeurs des départements des études 
grecques dans les universités de leur pays, d'avoir une formation 
complémentaire de 6 mois à une année en langue et littérature 
grecque, philosophie, histoire et arts,  

− assister à des séminaires de spécialisation dans le domaine des 
beaux arts pour une période d’une à deux années, 

− collecter des informations en rapport avec des recherches de 
doctorat pour une période d'une année.  

Pour le téléchargement des formulaires de candidature et des 
informations concernant le montant de ces bourses et leurs 
conditions d'octroi, consulter le site web  www.iky.gr. 
Les dossiers doivent parvenir à la Direction Générale de la  
Coopération Internationale au Ministère de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche Scientifique en 2 exemplaires avant le 
13 mai 2010  via les établissements universitaires dont relèvent les 
candidats. 
 
 

 
 


